
QUESTIONNAIRE « REINTEGRATION DES DISPOSITIFS MEDICAUX » - EVRIL 2009 

QUESTIONNAIRE de la FFAMCO-EHPAD :  
REINTEGRATION DES DISPOSITIFS MÉDICAUX EN EHPAD 

(A remplir par le Médecin Coordonnateur) 

 
La FFAMCO a élaboré ce questionnaire afin de recueillir auprès de chaque médecin coordonnateur l'impact, 

positif et/ou négatif sur la qualité des soins, de la réintroduction des dispositifs médicaux dans le budget soin 
de son EHPAD. 

Pour cela nous demandons à chacun de bien vouloir prendre quelques instants pour renseigner 
et nous retourner ce questionnaire par mail. 

Nous vous remercions par avance du soin et du temps que vous y aurez consacré. 
 

A retourner par mail à : 
oddos.bernard@orange.fr 
et à ffamco.ehpad@free.fr  

et info@amc92.org  
 

 
Docteur, 
Nom : 

     

 
Prénom : 

     

 
Médecin coordonnateur depuis : 2 ans 

 
Caractéristiques de l'EHPAD 

 
Nom de l’EHPAD : 

     

 
Adresse de l’EHPAD : 

     

 
Téléphone de l'EHPAD : 

     

 
Statut de l'EHPAD : Public rattaché à un hôpital 
Capacité d'hébergement : 

   

 lits 
GMP 2008 : 

   

 
GMP 2009 : 

   

 
PMP 2008 : 

   

 
PMP 2009 : 

   

 
 

Si vous exercez dans plusieurs EHPAD,  
merci de remplir un questionnaire par établissement 

APPROVISIONNEMENT DE L’ETABLISSEMENT 

Qui est responsable des demandes : directeur 

Si autre, préciser : 

     

 

Précisez les DM que vous commandez par les différentes filières d’approvisionnement suivantes :  

- Pharmacie d’officine : 

     

 
- Grossiste pharmaceutique : 

     

 
- Achat direct au fabricant : 

     

 
- Centrale d’achats : 

     

 

Avez-vous négocié un partenariat spécifique pour l’approvisionnement en DM ? OUI 

 Si oui, de quel type ? 

     

 

En 2008, avez-vous fait des « stocks » en prévision de l'application du décret sur la réintroduction des 
dispositifs médicaux ? OUI 

En 2008, avez-vous pu dépenser l'intégralité du budget alloué aux dispositifs médicaux ? OUI 

Mode d’emploi : 
Remplir directement les 
zones grises ou choisir la 
réponse dans les zones 
déroulantes, puis enregistrer 
et envoyer par mail. SI 
problème écrire à 
ffamco.ehpad@free.fr 
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QUESTIONNAIRE « REINTEGRATION DES DISPOSITIFS MEDICAUX » - EVRIL 2009 

PROBLEMATIQUES DE PRISE EN CHARGE / ORGANISATION SANITAIRE 

Précisez les pratiques que vous pensez avoir modifiées en termes de : 

- Complément alimentaire : 

     

 

- Prévention et prise en charge des escarres : 

     

 

- Pansements : 

     

 

- Utilisation des matelas anti-escarre : 

     

 

- Autre type de prise en charge : 

     

 

Donnez-vous votre avis sur le choix des dispositifs médicaux ? OUI 

Pouvez-vous négocier ces choix ? OUI 

Au final, dans quelles proportions votre avis est-il respecté ? 

     

 

La réintroduction des dispositifs médicaux dans le budget soin a-t-elle eu un impact sur les 
admissions dans votre EHPAD ? OUI 

Si oui, lequel ? 

     

 

Avez-vous dû établir une sélection des demandes d’admission en raison des DM ? OUI 

Si oui, quel type de DM est concerné ? 

     

 

GESTION DU FORFAIT « DISPOSITIFS MEDICAUX » 

Qui gère la comptabilité des DM : directeur 

Si autre, préciser : 

     

 

Le forfait qui vous est alloué est-il suffisant ? OUI 

Si non, quels types de DM représentent des postes de dépense trop importants ? 

     

 

Avez-vous connaissance de la « faq » (foire aux questions) sur la réintroduction des dispositifs 
médicaux dans le forfait soin, qui est en ligne sur le site ameli.fr ? OUI 

Avez-vous des questions concernant les dispositifs médicaux qui sont restées sans réponse malgré la 
« faq » ? (nous transmettrons un résumé anonyme de ces questions à la CNAMTS) précisez : 

     

 

Quel est votre sentiment global sur cette réforme ? 

     

 

Quels sont les éléments que vous souhaiteriez que la FFAMCO appuie auprès des pouvoirs publics 
pour que sa mise en œuvre soit facilitée ou réévaluée ? 

     

 

Avez-vous connaissance de la réintroduction prochaine (2011) des médicaments dans le budget 
soin ? OUI 

, et de l'expérimentation en cours à ce sujet ? OUI 

La FFAMCO-EHPAD vous remercie pour votre collaboration 




